
CONVENTION DE COOPÉRATION 

Entre 

l’École Supérieure de la Francophonie pour l'Administration 

et le Management (ESFAM) 

et 

L'Université Lumière Lyon 2 
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Entre :  

 

L'Agence universitaire de la Francophonie (ci-après dénommée « AUF »), dont le siège est 

à Montréal (Canada-Québec), représentée par son Recteur, Monsieur Jean-Paul de 

GAUDEMAR, et par délégation, par Madame Maria NICULESCU, Directrice de l’École 

Supérieure de la Francophonie pour l'Administration et le Management (ci-après 

dénommée « ESFAM ») de Sofia (Bulgarie), dont le siège est situé au 1, Rue Léopold Sédar 

Senghor, 1618 Sofia, Bulgarie, 

 

Et 

 

L’Université Lumière Lyon 2, représentée par sa Présidente, Madame Nathalie 

DOMPNIER, située au 18, quai Claude Bernard, 69007 Lyon, France 

 

Ci-après dénommées « les parties » : 

 

PREAMBULE : 

 

Vu la convention de coopération signée le 14 février 2011 entre l’ESFAM et l’Université 

Lumière Lyon 2 portant sur la mise en place à l'ESFAM du Master 2 Mention « Economie et 

Société / spécialité « Entrepreneuriat des projets socio-économiques » / Parcours « Economie 

sociale et solidaire » avec le soutien de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF), 

prolongée pour la période du 14 février 2016 au 14 février 2018 par l'avenant n°3 du 15 avril 

2016 à cette convention ; 

 

Vu l'avenant n°1 à la convention de coopération, signé le 17 juillet 2014, entre l’ESFAM et 

l’Université Lumière Lyon 2 portant sur la mise en place à l'ESFAM du Parcours « Management 

et carrière d'artistes » de la spécialité « Entrepreneuriat Social et Culturel » (mention 

Economie et Société ») avec le soutien de l’Agence universitaire de la Francophonie ; 

 

Vu la nécessité de mettre à jour ladite convention de coopération en raison de la nouvelle 

accréditation des diplômes délivrés par l’Université Lumière Lyon 2 pour la période 2016-

2020 ; 

 

Vu la décision du Conseil d’administration de l'ESFAM du 2 décembre 2016, de renouveler et 

promouvoir l'offre de formation de l'ESFAM selon des critères de performance institutionnelle 

et d'efficacité partenariale ; 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Les parties conviennent de continuer leur collaboration pour assurer la diffusion, en langue 

française, des formations suivantes :  

 

- le parcours de Master 2 « Économie sociale et solidaire » de la mention de Master 

Economie Sociale et solidaire ; 

- le parcours de Master 2 « Management de carrières d'artistes » de la mention de 

Master Management de l'innovation. 
 

qui seront sanctionnées par un diplôme de l’Université Lumière Lyon 2 (diplôme d’État 

français). 
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ARTICLE 2 : RECRUTEMENT 

 

2.1. Ces parcours de Masters 2 sont ouverts aux candidat.es titulaires d'un diplôme BAC+4 

(240 ECTS) de l'espace francophone. Le recrutement est assuré par un jury international 

désigné par l'ESFAM, qui associe les responsables de ces formations à l'Université Lumière 

Lyon 2. Les candidat.es retenu.es s'inscrivent à l'Université Lumière Lyon 2 dans les délais 

requis. 

 

2.2. Un effectif maximum de six étudiant.es par an de l’Université Lumière Lyon 2 pourra 

effectuer une période de mobilité pendant une année à l’ESFAM au sein du parcours de Master 

2 Économie sociale et solidaire ou du parcours de Master 2 Management de carrières d’artistes. 

 

ARTICLE 3 : ORGANISATION PÉDAGOGIQUE et CONTRIBUTION DES PARTIES  

 

3.1. Organisation pédagogique  

 

Les enseignant.es de l'Université Lumière Lyon 2 interviennent à Sofia en qualité de 

missionnaires pour assurer les enseignements (cours magistraux, travaux dirigés, etc.) en 

langue française.  

 

Les maquettes pédagogiques, présentées dans les annexes 1 et 2 à la présente convention et 

les modalités d'évaluation des connaissances sont identiques dans les deux centres (Lyon et 

Sofia). Les étudiant.es peuvent effectuer le stage requis dans le cadre de la scolarité dans tout 

pays francophone ou dans leur pays d'origine. 

 

Le jury de diplôme est arrêté par la Présidente de l'Université Lumière Lyon 2, sur proposition 

du Doyen de l’UFR de sciences économiques et de gestion, en concertation avec la commission 

pédagogique mixte de chaque parcours de master 2 (Annexes 3 et 4). Le procès-verbal 

d'examen est transmis au service gestionnaire de l'Université Lumière Lyon 2 pour la 

délivrance des diplômes.  

 

3.2. Contribution de l'ESFAM : 

 

L'ESFAM s'engage à : 

 

 accueillir dans ses locaux, à Sofia, les deux parcours de masters, objets de la présente 

convention et assurer l’accès des étudiant.es à sa base technique et pédagogique ;  

 co-organiser la gestion administrative et pédagogique de ces formations, en 

concertation avec l'Université Lumière Lyon 2 (gestion du recrutement, inscriptions à 

l'ESFAM, gestion des étudiant.es étrangèr.es, élaboration des programmes et des 

emplois du temps, organisation des examens, organisation des jurys, contrôle et 

validation des conventions de stage, secrétariat pédagogique, etc.) ;  

 prendre en charge les missions des intervenant.es (frais de transport et per diem), 

selon les barèmes en vigueur à l'ESFAM ; 

 prendre en charge les honoraires des intervenant.es selon les barèmes en vigueur à 

l'ESFAM (50 euros brut /heure) ; 

Les heures d’enseignement dispensées à Sofia par les enseignant.es titulaires de 

l’Université Lumière Lyon 2 en poste à l’UFR de sciences économiques et de gestion 

pourront être intégrées dans le cadre de leur service ou en heures complémentaires. Le 

paiement de ces heures s’effectuera sur présentation d’une facture fournie par 

l’Université Lumière Lyon 2 à l’ESFAM au tarif en vigueur ; 

 informer chaque année l'Université Lumière Lyon 2 du montant de la contribution 
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financière à la vie étudiante que les étudiant.es admis.es dans ces masters payeront à 

l'ESFAM (montant utilisé, conformément à la décision du Conseil d’administration de 

l'ESFAM, pour financer le logement dans la résidence universitaire, l’assurance 

médicale, le transport de la résidence à l’École) ; 

 mettre les compétences de ses services à la disposition des étudiant.es du programme 

pour les assister dans la recherche de stages et de pistes d'insertion professionnelle. 

 

3.3. Contribution de l'Université Lumière Lyon 2 : 

 

L'Université Lumière Lyon 2 s'engage à : 

 

 assurer, en concertation avec l'ESFAM, l’ingénierie pédagogique du projet ainsi que le 

suivi de son déploiement et de son adaptation à la région ;  

 dispenser les étudiant.es de l'ESFAM des droits d’inscription à l’Université Lumière Lyon 

2 dès lors qu’ils sont régulièrement inscrits auprès de l’ESFAM et de l’Université Lumière 

Lyon 2 ;  

 co-organiser la gestion administrative et pédagogique des formations en concertation 

avec l'ESFAM (gestion du recrutement, inscriptions à l'Université Lumière Lyon 2, 

organisation des jurys, suivi des stages, etc.) ;  

 trouver des pistes de partenariat avec les entreprises du secteur et organiser, en 

concertation avec l'ESFAM, la participation des entreprises partenaires au programme 

de l'ESFAM ; 

 mettre les compétences de ses services à la disposition des étudiant.es de ces 

formations  pour les assister dans la recherche de stages et de pistes d'insertion 

professionnelle. 

ARTICLE 4 : VISIBILITE 

Les projets entrant dans le champ de la présente convention font l’objet d'une communication 

convenue d'un commun accord entre les parties. Les parties se réservent le droit de 

communiquer en interne sur les projets réalisés dans le cadre de la convention. Tous les 

supports de communication et documents officiels diffusés dans le cadre des projets prévus 

par la présente convention intègrent les logos des parties et font mention de la collaboration 

entre les deux institutions dans les termes définis par les avenants de mise en œuvre de la 

présente convention.  

ARTICLE 5 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE VALIDITE  

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties, pour une 

durée de deux années universitaires. Elle peut être renouvelée par la signature d'un avenant 

qui précise les modalités de collaboration retenues. 

 

Les parties conviennent que l'ouverture annuelle de ces formations dépendra de la décision 

annuelle du Conseil d'administration de l'ESFAM, dont le / la représentant.e de l'Université 

Lumière Lyon 2 est membre de droit.  

ARTICLE 6 : MODIFICATION 

Les clauses de la présente convention peuvent être modifiées d’un commun accord par les 

parties et feront l’objet d’un avenant. 
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ARTICLE 7 : DENONCIATION ET RÉSILIATION 

La présente convention peut être dénoncée par l’une des parties moyennant un préavis écrit 

de six mois, sans porter préjudices aux activités en cours. En cas de non-respect par l’une ou 

l’autre des parties des engagements contractés dans la présente convention, celle-ci est 

résiliée de plein droit. 

ARTICLE 8 : INDÉPENDANCE DES PARTIES 

La présente convention ne doit pas être considérée comme ayant établi ou constitué une 

société entre les parties. 

ARTICLE 9 : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Les parties s’efforcent de parvenir à un règlement amiable pour tout différend qui pourrait 

survenir à propos de la validité, de l’interprétation, de l’exécution, de l’inexécution (notamment 

motivée par un cas de force majeure), de l’interruption ou de la résiliation de la présente 

convention. 

 

Si une des parties estime qu'un différend met en péril le bon fonctionnement de la convention 

d’application, elle le notifie à l'autre partie afin qu'il soit réglé dans un délai de trois mois. Si au 

terme de ce délai le différend persiste, les parties conviennent de mettre fin à la convention 

conformément à l’article 7, sans indemnité et renonçant à engager toute action préjudiciable 

visant à l'attribution de dommages et intérêts.  

 

Les parties s’engagent à ce que nonobstant la résiliation ou la dénonciation de la présente 

convention, les actions en cours soient mises en œuvre conformément à la présente 

convention par les établissements partenaires et menées jusqu’au terme de la scolarité des 

étudiants inscrits dans le programme. 

ARTICLE 10 : ANNEXES 

Cette convention est accompagnée des quatre annexes suivantes, qui font partie intégrante de 

la présente convention et qui ont la même valeur juridique : 

 

Annexe 1 : Maquette pédagogique du parcours de Master 2 Économie sociale et solidaire ; 

Annexe 2 : Maquette pédagogique du parcours de Master 2 Management de carrières 

d'artistes ; 

Annexe 3 : Commission pédagogique mixte du parcours de Master 2 Économie sociale et 

solidaire ; 

Annexe 4 : Commission pédagogique mixte du parcours de Master 2 Management de carrières 

d'artistes. 

 

 

 

 

Fait à Sofia               Fait à Lyon 

Le                 Le 

 

 

Madame Maria Niculescu                      Madame Nathalie Dompnier 

 

Directrice de l’ESFAM    Présidente de l’Université Lumière Lyon 2  
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ANNEXE 1 

 

Parcours de MASTER 2 ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

 

 

Matière 

  

ECTS Volume  

horaire 

Introduction à la gestion  12h 

Économie sociale et solidaire 8 87h 

Économie sociale et solidaire 2 12h 

Management des organisations (ESS, culture, etc) 1 15h 

Microfinances : théories et pratiques 1 15h 

Santé et exclusion 1 12h 

Méthodologie et gestion du projet 2 15h 

Évaluation et performance en ESS 1 18h 

Entrepreneuriat : théories, outils et méthodes 6 74h 

Entrepreneuriat : théories et pratiques 1 11h 

Entrepreneuriat social 1 18h 

Jeu d’entreprise 1 15h 

Entrepreneuriat : perspective européenne et comparative 1 12h 

Méthodologie du plan d'affaires 2 18h 

Entreprise et développement local 7 60h 

Développement local : acteurs et politiques 2 12h 

Responsabilité sociale des entreprises 1 12h 

Structures juridiques et fiscales des entreprises en 

création 

2 12h 

ESS et développement des territoires 1 12h 

Gestion financière et comptable. Analyse financière 1 12h 

Mondialisation, coopération et développement 6 66h 

Mondialisation et politiques du développement durable 2 15h 

Mondialisation et action humanitaire 1 12h 

Développement : projets et politiques 1 18h 

Commerce équitable 1 6h 

Les nouveaux acteurs de la mondialisation : les ONG et 

société civile 

1 15h 

Outils et méthodes 3 60h 

Informatique appliquée 1 21h 

Anglais opérationnel 1 15h 

Méthodologie de recherche  1 12h 

Techniques de recherche d'emplois 0 12h 
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Unité ESFAM  18h 

Relations internationales – acteurs et politiques  18h 

Stage 30  

Rapport du stage-mémoire   

 60 377h 
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ANNEXE2  

     

Parcours de MASTER 2 MANAGEMENT DE CARRIÈRES D'ARTISTES 

 

Matière  ECTS Volume  

horaire 

Introduction à la gestion  12h 

Entrepreneuriat 8 62h 

Création d'activités et d'entreprise. Production et 

lecture des comptes annuels 

 12h 

Structures juridiques et fiscales des entreprises en 

création 

 12h 

Gestion financière et comptable. Analyse financière  12h 

Entrepreneuriat : théories et pratiques et jeu 

d'entreprise 

 26h 

Outils et méthodes 8 72h 

Méthodologie et gestion du projet  15h 

Informatique appliquée, gestion de bases de données  21h 

Projets tuteurés (compta BP)   24h 

Techniques de recherche d'emplois  12h 

Pratiques professionnelles 6 54h 

Droits des contrats  18h 

Droit d'auteur et le numérique  18h 

Commerce, NTIC, internet et musique  18h 

Approches des industries culturelles 8 75h 

Économie des industries culturelles  21h 

Modèles de diffusion de la musique  21h 

Institutions et politiques publiques  15h 

Marketing des industries culturelles  18h 

Unité ESFAM  51h 

Management de l'innovation et de la créativité  18h 

Management des organisations (ESS, culture, etc)  15h 

Relations internationales – acteurs et politiques  18h 

Stage 30 30h 

Rapport du stage-mémoire  15h  

Accompagnement business plan  15h 

 60 356h 
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ANNEXE 3 : Commission pédagogique mixte du parcours de Master 2 

Économie sociale et solidaire 

 

- Saïd Yahiaoui, Maître de conférence, co-Responsable du parcours de 

master 2 Économie sociale et solidaire à l'Université Lumière Lyon 2 ;  

 

- Marie Fare, Maîtresse de conférence, Université Lumière Lyon 2 ; 

  

- Maria Niculescu, Professeure des universités, Directrice de l’ESFAM.  

 

 

 

ANNEXE 4 : Commission pédagogique mixte du parcours de Master 2 

Management de carrières d'artistes 

 

- Véronique Dutraive, Maîtresse de conférence, Responsable du parcours de 

master 2 Management de carrières d’artistes à l'Université Lumière Lyon 

2 ; 

 

- Eric Pétrotto, Professeur associé, Université Lumière Lyon 2 ; 

 

- Maria Niculescu, Professeure des universités, Directrice de l’ESFAM.  
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